
  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

• Être titulaire de l’un des diplômes d’État suivant, permettant 
d’exercer en plongée : 

- BEES 1er, 2e ou 3e degré option «plongée subaquatique» 

- BPJEPS, spécialité «plongée subaquatique» 

- DEJEPS spécialité « perfectionnement sportif » mention « plongée 
subaquatique » 

- DESJEPS spécialité «performance sportive» mention «plongée 
subaquatique» 

• Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique et à l’enseignement de la plongée datant de moins de 3 
mois à l’entrée en formation  

 

L’arrêté du 09 août 2017 met en place le recyclage obligatoire pour les 
moniteurs de plongée qui exercent contre rémunération.  

L’attestation de recyclage est nécessaire pour continuer à exercer contre 
rémunération l’activité d’éducateur sportif et se voir délivrer la carte 
professionnelle.  

Pour cela la formation propose 3 modules sur 3 jours qui permettent une 
remise à niveau technique, théorique et thématique. 

•Remise à niveau technique : 
Ce module comprend la réalisation par le stagiaire d’une plongée obligatoire 
avec des objectifs techniques et sécuritaires visant à actualiser la 
compétence du stagiaire à organiser et encadrer l’activité en toute sécurité 
 
•Remise à niveau théorique : 
L’objectif de ce module est l’actualisation des connaissances fondamentales 
et évolutives traitées sous la forme de cours ou conférence. Il intègre une 
actualisation des connaissances et des techniques de secourisme liées à la 
plongée 
 
•Remise à niveau thématique : 
Ce module comprend des ateliers thématiques spécifiques à chaque stage, 
relatif à la sensibilisation et à la remise à niveau des professionnels. Il peut 
comprendre une 2ème plongée en lien avec la thématique choisie. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035427770&categorieLien=id
https://www.sportbretagne.bzh/formations/cc-plongee/#:~:text=heures%20en%20entreprise-,PRIX%20%3A,-Frais%20d%E2%80%99inscription%20en


 

 

Le site de Dinard dispose d’un hébergement et d’un self 
Consulter la page Accueil : https://www.sportbretagne.bzh/accueil/  

En cas de situation de handicap (reconnaissance MDPH facultative), vous pouvez demander l'étude 
un aménagement pour la formation auprès de notre référente handicap Valérie MARTINEZ (07 86 
81 01 29) 

 

Niveau 

5 
     

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035427770
https://www.sportbretagne.bzh/accueil/
https://www.sportbretagne.bzh/formations/cc-plongee/#:~:text=Informations%20%C3%A9ducatives

